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Incidences administratives et financières du nro,iet de résolution 
révisé publié sous la cote A/C.2/32/L.9/Rev.l 

Etat r~vi.sê,_nré_;"''Jrt;_ç__Dar le :3ecrctRire ~~n;';ral conforn:c:ment 
-~ 1 _R"'~ ic)_c; 1')3 ÛU rsrzleT>lent int ~>:i8Ur 

l. Un état des incidences aCLministratives et financières du projet de r2solution 
nubli~ sous la cote A/C.2/32/L.9/Rev.l a été nrêsenté ~ la Commission sous la 
~ote A/C.2/32/L.ll. Le Secrétaire sénéral av~it établi cet état en présumant 
que i'1. Victor Umbricht s 1 acquitterait) comme par le passé, de sa tâche à partir 
de Genève cor:rrne base d 1 opération. 

2. Toutefois, un examen des conditions qu'im~liquent les para~raphes du dispositif 
du "Projet de résolution a permis de déterminer qu'il faudrait 9 ·oour rendre le 
processus d 1 exécution plus efficace, que Nev Yorl~ devienne la base d'opération. 

3. En conséquence, les incidences adrriinistrati ves et financières du projet de 
résolution se trouvent modifiées comme suit : 

a) 11. Umbrj cht '~ontinuerait à s 1 acq'cùtter de sa tâche .:1 titre rr,_r;~.Cleux. 

/ 

Etant donnêi la situation, il passerait des périodes assez longues Ftu f~ir'?:ge de 
de 1' Organisation des Nations Unies, à Nev.- York. Il faut donc lui fournir 
des locaux à usage de hure au et du matériel de bureau, ce qui n 1 avait pas ét~ 
dans les estimations initiales; 

~J r -~Vll 

b) Pour pouvoir 1naintenir des rapiJorts étroits avec di verses missions 
permanentes aul)rès de l' Organisation des Nations Unies, ainsi qu' r:wec des 
organisations non ~ouvernernentales et autres orcanisations int6ressGeè;; et JIOlJJ" 

pouvoir di.sposer d'un centre permettant de coordonner la mobilisat;ion encore pht:3 
poussée des ressources, il :faut 6tablir au .':JièQ;e -ù.Il l)etit service pour le coordon · 
nateur. Ce service serait dirigé Dar un directeur qui ferait égalerflent t'onct-·i 0:1 

de coordonnateur en l 1 absence de ce dernier. Il faut é;c:alement an ?Jost,f' r7 u:r:)T)Jê·
mentaire d 1 agent des services généraux pour les travaux de secrétariat.'· 

c) Le Secrétaire c;~nêral a toujours l'intention de fournir lga,p"lUÏ 
fonctionnel né cess aire au coordonnateur des les limites des res som-ces dont il 
dÏS:'_')OSe d2j~'1. 
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4. Le montant révisé des depenses prévues se répartirait comme suit 

Chapitre premier Frais de voyae;e et indemni t2s de 
subsistance ...•......................... 
12 mois de travail de l'adjoint du 
coordonnateur ......................... . 
24 mois de travail de secrétaire ...... . 

Total partiel 

Chapitre 22 Location de locaux à usage de bureaux .•.•... 
~Iobilier ................................... . 
Fournitures de bureau .•...•.............. , .. . 
Communications . ............................. . 

Total partiel 

Chapitre 25 : Contributions du personnel .................. . 

Chapitre 2 des recettes : Recettes urovenant des contri-
butions du -personnel ..........•.....•....... 

Total partiel .•..................•........•. 

TOTAL .......... . 

Dollars 

25 000 

57 4oo 
30 lOO 

112 500 

17 900 
17 230 

660 
4 350 

40 140 

28 lOO 

(28 lOO) 

- 0 -

152 640 

5. Le montant révisé des depenses prévues pour 1978 s'élèverait donc à 
152 640 dollars . 


